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LA TOLERANCE RELIGIEUSE, UN FACTEUR DE COHESION 

SOCIALE  

Dr Issa NASSOKO – Institut Zayed des Sciences Economiques et Juridiques de 

Bamako-E-mail : nassokoi2019@gmail.com   

Résumé 

La tolérance fait partie de la Culture Générale qui désigne les connaissances en tout genre d'un individu, sans 

spécialisation ou encore le dépassement de sa nature par la culture jusqu’à ce qu’elle soit seconde nature, elle 

est toujours relative, de ces faits la tolérance religieuse est un facteur qui conduit à pérenniser la cohésion sociale 

dans une société quel que soit le continent, Africain, Américain, Asiatique ou Européen. La thématique traitée 

ici est : La tolérance religieuse, un facteur de cohésion sociale. La problématique est formulée de la façon 

suivante : est-ce que la tolérance existe dans les religions monothéistes y compris l’Islam est ce que le 

christianisme et l’Islam sont tolérant à l’égard de la culture africaine ? L’objectif principal est de savoir s’il est 

vrai que la tolérance existe dans l’islam, pourquoi assistons à des vagues d’intolérance dans des sociétés où 

l’Islam est majoritaire c’est -à- dire les musulmans sont plus nombreux que les autres confessions religieuses ? 
Pour mieux cerner la problématique de cette recherche, j’ai adopté une approche méthodologique s’inscrivant 

dans la dualité du système, en faisant des analyses et des comparaisons quand elles sont nécessaires. Les 

résultats indiquent que le Mali à vraiment besoin de cette tolérance, les terroristes essaient toujours de menacer 

cette tolérance religieuse que le Mali a connu depuis longtemps. L’intolérance des missionnaires musulmans ou 

chrétiens vis à vis de certaines culture vestimentaires ou l’oralité à l’africaine, a rendu difficile souvent le vivre 

ensemble.  

Les mots clés: la tolérance religieuse, culture de la tolérance, Issa NASSOKO dans tolérance religieuse, 

Cousinage à plaisanterie, le sanagouya au Mali. 

************* 

  ملخص باللغة العربية

بطرف. التسامح الديني من ضمن الثقافة العامة، والثقافة العامة بدورها ليست بتخصص، فهي تأخذ من كل العادات والتقاليد  

إن دولة مالي بأمس الحاجة اليوم إلى التسامح من جميع أنواعها وبالأخص إلى التسامح الديني. فالإرهابيون الذين يحاربون  

ومنذ عقد خلت، يرفضون التسامح الديني رفضا من الدين الإسلامي والمسيحي    والدعاة المتشددين  مالي في الوقت الراهن،

سلام. إنه يوجد في دولة مالي حلول  صارخا ومازالوا يهددون أمن الأمة المالية، يدعّون الإسلام وهم أبعد الناس من الإ

 وقيم بواسطتها ومعيتها يمكن القضاء على هذا التطرف الديني بجميع أشكالها. 

Cite This Article As : NASSOKO I . (2025). «LA TOLERANCE RELIGIEUSE, UN FACTEUR DE 

COHESION SOCIALE  ». Kurukan Fuga, 4(13), 561–573. https://doi.org/10.62197/SDPZ9113 
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Introduction 

   Parler de la tolérance religieuse comme un facteur de cohésion sociale, serait une grande 

aventure. Certes, les références des civilisations dans ce monde sont différentes, donc il est 

évident que la manière de tolérer est différente également. La tolérance n’est pas un vain mot, 

mais c’est un comportement, c’est-à-dire c’est le respect de la liberté d’autrui, de ses manières 

de penser, d’agir, de ses opinions politiques et religieuses.1 Alors, pourquoi entreprendre une 

étude sur la tolérance religieuse comme un facteur de cohésion sociale dans ce pays le Mali ?  

En effet, le Mali est un pays multiconfessionnel où musulmans, chrétiens et animistes vivent 

ensemble dans une République laïque. Face à cette situation, ces religieux sont invités à mener 

une bataille commune pour se développer, et pour que cette lutte dans la cohabitation soit sans 

aucune considération minoritaire et confessionnelle, il faut qu’ils s’acceptent les uns et les 

autres malgré leurs différences.  

L’objectif de cette étude est d’expliquer comment la tolérance religieuse peut être un facteur de 

cohésion sociale. Dans une démarche qualitative, l’étude s’articule autour des points ci-

dessous :  

− L’existence de supports de la tolérance au Mali avant les indépendances. 

− L’Intolérance souvent des missionnaires de religions monothéistes vis-à-vis de prénoms 

africains 

− Le Sanaguya (cousinage à plaisanterie) comme un facteur de tolérance. 

− Tombouctou rend la justice 

− Les morales laïques qui remplacent les morales religieuses dans les établissements 

Etatique. 

1-L’existence de supports de la tolérance au Mali avant les indépendances. 

La société Malienne est une société tolérante par sa nature, car il existait des signes qui sous 

entent la tolérance, comme Ngnamakalaya, celui qui est chargé d’instaurer la paix, la tolérance 

et le savoir vivre dans la société traditionnelle.  

1-2-Le sanaguya (cousinage à plaisanterie) comme facteur de tolérance. 

Au Mali, ils ne sont pas disparus pour le moment, l’attachement à la famille étendue, 

à la communauté de biens, l’appartenance aux clans, la fidélité aux rites, l’entre aide, entre autre 

le « Sanagouya », ou « Sonnogoya », (cousinage à plaisanterie). 

 
1 Larousse : Dictionnaire Encyclopédique Illustré, 1997, Paris, p.1572 
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Ce mot « sanagouya », vient du mot malinké (Bamanan), »Sanna », c’est qui reste après avoir 

préparé un repas. Le Sanagouya est une sorte de tolérance respectueuse qui régit les relations 

en harmonie entre les différentes couches composantes de la société malienne. Dans la société 

malienne, c’est le « sannagou », le cousin à plaisanterie qui intervient quand il y’ a un conflit, 

et difficilement on peut refuser une demande à un cousin à plaisanterie, quand il y’a un 

problème à résoudre. Ce Sanagouya est instauré au Mande (Mali), par le roi Soundiata Kéïta, 

et a permis aux différentes ethnies de  cohabiter et de se marier entre elles sans problème2. C’est 

ainsi que les Malinkés ont comme cousin à plaisanterie les Sarakolés  les défenseurs du cause 

de couscous par excellence (Maraka), et le Peul le Forgerons, le Doghono (Dogon) le Songhoï  

au sorgho(Bozo) etc.… 

Depuis l’apparition des premiers hommes, les Africains ont créé au fil des millénaires une 

société autonome qui par sa seule vitalité témoigne du génie historique de leurs auteurs. Cette 

histoire engendrée dans la pratique a été en tant que projet humain conçue a priori. Elle est 

aussi réfléchie et intériorisée a posteriori par les individus et les collectivités. 

Elle devient de ce fait un cadre de pensée et de vie : un « modèle ».Mais la conscience historique 

étant le reflet de chaque société, et même de chaque phase significative dans l’évolution de 

chaque société, on comprendra que la conception que se font les Africains de leur histoire et de 

l’histoire en général, porte la marque de leur développement singulier. 

Le seul fait de l’isolement des sociétés suffit pour conditionner étroitement la vision 

historique.C’est ainsi que le roi des Mossi (Haute-Volta  , actuelle Burkina Faso)3 portait le titre 

de Mogho-Naba, c’est-à-dire le roi du monde, ce qui illustre bien l’influence des contraintes 

techniques et matérielles sur l’idée qu’on se fait des réalités socio- culturel et politiques. C’est 

ainsi qu’on peut constater que le temps africain est parfois un temps mythique et social.4 Mais 

aussi que les Africains sont conscients d’être les agents de leur propre Histoire. Enfin l’on verra 

que ce temps africain est un temps réellement historique. 

A première vue et à la lecture de nombreux ouvrages ethnologiques, on a le sentiment que les 

Africains étaient immergés et comme noyés dans le temps mythique, vaste océan sans rivage 

et sans repère, alors que les autres peuples parcouraient l’avenue de l’Histoire, immense axe 

 
2 Diawara (Gaoussou), « interview sur la culture malienne », Radio France Internationale, le Dimanche, 6 /07/ 
2003,à 20h 45 (heure de Tunis). 
3 Histoire Générale de l’Afrique t1, Boubou Hama et Josephe Ki zerbo dans «Place de l’Histoire dans la société 
Africaine » UNESCO, Paris, 1980 ; p :65  
4 Histoire Générale de l’Afrique t1, Boubou Hama et Josephe Ki zerbo dans «Place de l’Histoire dans la société 
Africaine » UNESCO, Paris, 1980 ; p :65  



 

Issa       564 

jalonné par les étapes du progrès. En effet, le mythe, la représentation fantastique du passé, 

domine souvent la pensée des Africains dans leur conception du déroulement de la vie des 

peuples. A un point tel que parfois le choix et le sens des événements réels devaient obéir à un 

« modèle » mythique qui prédéterminait jusqu’aux gestes les plus prosaïques du souverain ou 

du peuple sous les espèces de « coutumes » issues d’un au-delà du temps, le mythe gouvernait 

ainsi l’Histoire, qu’il était chargé par ailleurs de justifier. Dans un tel contexte apparaissent 

deux caractéristiques frappantes de la pensée historienne : son intemporalité et sa dimension 

essentiellement sociale. 

Dans cette situation, en effet, le temps n’est pas la durée qui rythme un destin individuel. C’est 

le rythme respiratoire de la collectivité. Ce n’est pas un fleuve qui se déroule à sens unique à 

partir d’une source connue jusqu’à une embouchure connue. Dans les pays techniquement 

développés, même les chrétiens établissent une nette démarcation entre « la fin des temps » et 

l’éternité. Cela peut-être parce que l’Evangile oppose nettement ce monde transitoire et le 

monde à venir, mais aussi parce que, par ce biais et pour bien d’autres raisons, le temps humain 

est pratiquement laïcisé. Or généralement, le temps africain traditionnel englobe et intègre 

l’éternité en amont et en aval. Les générations passées ne sont pas perdues pour le temps 

présent. Elles restent à leur manière toujours contemporaine et aussi influentes sinon davantage 

que de leur vivant. Dans ces conditions, la causalité s’exerce, bien sûr, d’amont en aval, du 

passé sur le présent et du présent sur l’avenir, non pas uniquement par le truchement des faits 

et la pesée des événements écoulés, mais par une irruption directe qui peut s’exercer dans tous 

les sens. Quand l’empereur du Mali, Kankou Moussa (1312 -1332) envoya un ambassadeur au 

roi du Yatenga pour lui demander de se convertir à l’islam, le chef Mossi répondit qu’il lui 

fallait d’abord consulter ses ancêtres avant de prendre une telle décision. On voit ici comment 

le passé par le biais du culte est en prise directe sur le présent, les ancêtres étant constitués en 

gérants directs privilégiés des affaires qui adviennent des siècles après eux. De même, dans la 

cour de nombreux rois, des fonctionnaires interprètes des songes différant de l’interprétation de 

l’islam, exerçaient sur l’action politique projetée, un poids considérable.  

Ces exégètes du rêve étaient en somme des ministres du futur. On cite le cas du roi 

rwandais MazimpakaYuhi III (fin du XVIIe siècle) qui vit en rêve des hommes au teint clair 



 

Issa       565 

venant de l’Est.5 Il prit alors des arcs et des flèches ; mais avant de lancer les flèches contre 

eux, il les garnit de bananes mûres. L’interprétation de cette attitude à la fois agressive et 

accueillante, ambiguë en somme, injecta une image privilégiée dans la conscience collective 

des Rwandais et n’est peut-être pas étrangère à l’attitude peu combative de ce peuple pourtant 

aguerri, face aux colonnes allemandes du XIXe siècle assimilées aux visages pâles aperçus dans 

le songe royal deux siècles auparavant. Dans un tel temps « suspendu », l’action est même 

possible du présent sur ce qui est considéré comme passé mais qui reste en fait contemporain. 

Le sang des sacrifices d’aujourd’hui réconforte les ancêtres d’hier. Et jusqu’à nos jours, les 

Africains exhortent leurs proches à ne pas négliger les offrandes au nom des parents décédés, 

car, ceux qui ne reçoivent rien constituent la classe pauvre de ce monde parallèle des défunts, 

et sont contraints de vivre sur les subsides des privilégiés qui sont l’objet de généreux « 

sacrifices » faits en leur nom.6 

 

3-L’Intolérance souvent des missionnaires de religions monothéistes vis-à-vis de prénoms 

africains et l’oralité africaine. 

Un prénom -ainsi qu’un nom- a beaucoup de significations en Afrique, Il sert à 

identifier l’homme au plus intime de son être. Il évoque un évènement important de la vie de la 

famille, ou du clan, ou de la société. Il exprime la joie, l’espérance, il est révélateur du destin 

de l’enfant, il rappelle un ancêtre ou un parent disparu7. Comme vous le voyez, la signification 

du prénom ou du nom est très importante chez les africains. Son-diata par exemple est composé 

de « son », (accepter), et « Diata » (le lion) et veut dire « nous acceptons le brave », étant donné 

que le lion est brave, il est le maître de la forêt. 

Boncana (o) en Songhoï signifie le chanceux, l’heureux, Soni en Songhoï (le 

libérateur),  Nagnouma en Malinké ou Bamanan la bonne maman. Sanoukourou en Malinké (le 

caillou en or)8. Coumba, en peul, la deuxième fille, Samba en peul, le deuxième garçon, Lobo 

en peul, « la belle demoiselle »9.    

 
5 Boubou Hama et Josephe ki Zerbo, obcit, PP :66, 67. 
6 Boubou Hama et Josephe Ki Zerbo, obcit, P :67 
7 Glélé (Maurice Ahanhanzo), op-cit, P.108. 
8 En Anglais sa signifie « Golden stone ». 
9 Malinké, Soraï, Peulh…sont des langues du Mali. Le premier garçon chez le peul est Amadou,et la première 
fille est Sira 
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Tous ses beaux prénoms ne veulent rien dire pour les missionnaires, qui n’étaint pas 

assez tolérent avec ses prénoms africains, il faut laver le front de ces africains avec l’eau 

baptismale afin de souiller les prénoms jugés par eux ; indigènes. Pour les musulmans, on rase 

la tête. Une telle attitude contre les prénoms africains n’a rien de commun avec la religion. La 

preuve est que pendant les premiers siècles du Christianisme ou de l’Islam, ceux qui recevaient 

le message, ne portaient pas des prénoms chrétiens ou musulmans.  

Les prénoms chrétiens n’apparaissent qu’à partir du IIIe siècle après Jésus Christ, des 

prénoms issus de vertus morales comme Benedicta, Angélica, Maximums ou de nom de dieux 

comme Théophile10, Théodore qui sont des prénoms empruntés dans la culture romaine ou 

grecque avant qu’ils ne prennent l’étiquette chrétienne. 

Quand aux arabes, ils ont gardé leurs prénoms de l’ère préislamique ; sauf quelques 

prénoms que le prophète Muhammad (paix sur lui) à procéder à les changer puisqu’ils étaient 

injurieux, immoraux. Certains prénoms arabes sont restés valables comme : Fahd (panthère), 

Namr (tigre), Taoufique (la réussite), Haïfa (la belle taille), Basma, Ibtissam (le sourire), 

Bassam (le souriant). Donc on peut garder son prénom ou nom africains et être un bon 

musulman, ou chrétien. 

Le phénomène de l’acculturation qu’ont  joué le Christianisme et l’Islam, a subi les 

influences socioculturelles de l’Europe occidentale, et des arabes, et ont été transmis à l’Afrique 

dans ces halo socioculturelles, et malgré les efforts des missionnaires des deux religions, ils ne 

sont pas parvenus à décoder ni à dépouiller l’Islam et le Christianisme de l’habit oriental ou 

occidental, et les faire s’incarner dans les milieux africains11. Nous sommes invités à tolérer ces 

traditions orales africaines.  

Qui dit tradition en histoire africaine dit tradition orale, et nulle tentative de pénétrer l’histoire 

et l’âme des peuples africains ne saurait être valable si elle ne s’appuie pas sur cet héritage de 

connaissances de tous ordres patiemment transmis de bouche à oreille et de maître à disciple à 

travers les âges. Cet héritage n’est pas encore perdu et repose dans la mémoire de la dernière 

 
10 Ibid, P.107. 
11 Penoukou (Efoe Julien), Eglise d’Afrique, Ed, Karthala, Paris, 1984, PP : 10, 11, 12.  
  Glélé (Maurice Ahanhanzo), op-cit, P.95.  
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génération des grands dépositaires, dont on peut dire qu’ils sont la mémoire vivante de 

l’Afrique.12 

On a longtemps pensé, dans les nations modernes où l’écrit prime le dit, où le livre est le 

principal véhicule du patrimoine culturel, que les peuples sans écriture étaient des peuples sans  

culture. Cette opinion toute gratuite a commencé, heureusement, à s’effriter depuis les deux 

dernières guerres, grâce aux travaux remarquables de certains grands ethnologues de toutes les 

nations. Aujourd’hui, grâce à l’action novatrice et courageuse de l’Unesco, le voile se lève 

davantage encore sur les trésors de connaissance transmis par la tradition orale et qui 

appartiennent au patrimoine culturel de l’humanité toute entière. Tout le problème, pour 

certains chercheurs, est de savoir si l’on peut accorder à l’oralité la même confiance qu’à l’écrit 

pour témoigner des choses du passé. A notre avis, le problème est ainsi mal posé. Le 

témoignage, qu’il, soit écrit ou oral, n’est finalement qu’un témoignage humain et vaut ce que 

vaut l’homme.13 

L’oralité n’est-elle pas mère de l’écrit, à travers les siècles comme dans l’individu lui-même ? 

Les premières archives ou bibliothèques du monde furent les cervelles des hommes. Par 

ailleurs, avant de coucher sur le papier les pensées qu’il conçoit, l’écrivain ou le savant se livre 

à un dialogue secret avec lui-même. Avant de rédiger un récit, l’homme se remémore les faits 

tels qu’ils lui ont été rapportés ou bien, s’il les a vécus, tels qu’il se les raconte à 

lui-même.14 

Rien ne prouve a priori que l’écrit rende plus fidèlement compte d’une réalité que le témoignage 

oral transmis de génération en génération. Les chroniques des guerres modernes sont là pour 

montrer que, comme on dit, chaque parti ou chaque nation « voit midi à sa porte », à travers le 

prisme de ses passions, de sa mentalité propre ou de ses intérêts, ou le désir de justifier son 

point de vue. Par ailleurs, les documents écrits ne furent pas, eux non plus, toujours à l’abri des 

falsifications ou des altérations, volontaires ou involontaires, dues aux copistes successifs, 

phénomène qui a donné naissance, entre autres, aux controverses relatives aux « Saintes 

Ecritures ».Ce qui est en cause derrière le témoignage lui-même, c’est donc bien la valeur même 

de l’homme qui témoigne, la valeur de la chaîne de transmission à laquelle il se rattache, la 

fidélité de la mémoire individuelle et collective et le prix attaché à la vérité dans une société 

 
12 Histoire Générale de l’Afrique, T1, Amadou Hampâté Bà, dans « Latradition vivante »Unesco, Paris 1980 
P :191  
13 Histoire Générale de l’Afrique : Amadou Hampaté Bà,Obcit ; P :192. 
14 Amadou Hampaté Bà, Obcit, P :192 
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donnée. En un mot, le lien de l’homme avec la Parole. Or, c’est dans les sociétés orales que non 

seulement la fonction de la mémoire est la plus développée, mais que ce lien entre l’homme et 

la Parole est le plus fort. Là où l’écrit n’existe pas, l’homme est lié à sa parole. Il est engagé par 

elle. Il est sa parole et sa parole témoigne de ce qu’il est. La cohésion même de la société repose 

sur la valeur et le respect de la parole. En revanche, au fur et à mesure de l’envahissement de 

l’écrit, on voit celui-ci se substituer peu à peu à la parole, devenir la seule preuve et le seul 

recours, et la signature devenir le seul engagement reconnu, cependant que le lien sacré profond 

qui unissait l’homme à la parole se défait progressivement au profit des titres universitaires 

conventionnels. 

Outre une valeur morale fondamentale, la parole revêtait, dans les traditions africaines — tout 

au moins celles que je connais et qui concernent toute la zone de savane au sud du Sahara — 

un caractère sacré lié à son origine divine et aux forces occultes déposées en elle. Agent 

magique par excellence et grand vecteur des « forces éthériques », on ne la maniait pas 

sans prudence. 

De nombreux facteurs, religieux, magiques ou sociaux, concouraient donc à préserver la fidélité 

de la transmission orale. Il nous a paru nécessaire d’en présenter ci-dessous une brève étude 

afin de mieux situer la tradition orale africaine dans son contexte et de l’éclairer, en quelque 

sorte, de l’intérieur.Si l’on demandait à un vrai traditionaliste africain « Qu’est-ce que la 

tradition orale ? », sans doute l’embarrasserait-on fort. Peut-être répondrait-il après un long 

silence : « C’est la connaissance totale » et n’en dirait pas plus. Que recouvre donc le terme de 

tradition orale ? Quelles réalités véhicule t- elle, quelles connaissances transmet-elle, quelles 

sciences enseigne-t-elle et quels sont ses transmetteurs ?Contrairement à ce que d’aucuns 

pourraient penser, la tradition orale africaine ne se limite pas, en effet, à des contes et légendes 

ou même à des récits mythiques ou historiques, et les « griots »15 sont loin d’en être les seuls 

et uniques conservateurs et transmetteurs qualifiés. 

La tradition orale est la grande école de la vie, dont elle recouvre et concerne tous les aspects. 

Elle peut paraître chaos à celui qui n’en pénètre pas le secret et dérouter l’esprit cartésien 

habitué à tout séparer en catégories bien définies. En elle, en effet, spirituel et matériel ne sont 

pas dissociés. Passant de l’ésotérique à l’exotérique, la tradition orale sait se mettre à la portée 

des hommes, leur parler selon leur entendement et se dérouler en fonction de leurs aptitudes. 

Elle est tout à la fois religion, connaissance, science de la nature, initiation de métier, histoire, 

 
15 Ibid, P : 193 
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divertissement et récréation, tout point de détail pouvant toujours permettre de remonter jusqu’à 

l’Unité primordiale.Fondée sur l’initiation et l’expérience, elle engage l’homme dans sa totalité 

et, à ce titre, on peut dire qu’elle a contribué à créer un type d’homme particulier, à sculpter 

l’âme africaine. 

Liée au comportement quotidien de l’homme et de la communauté, la « culture » africaine n’est 

donc pas une matière abstraite que l’on puisse isoler de la vie. Elle implique une vision 

particulière du monde, ou plutôt une présence particulière au monde, conçu comme un Tout où 

tout est relié 

et interagissant.16 

 

4-Tombouctou rend la justice :  

Rendre justice fait parti de la tolérance de gouvernants de laisser les juges de travailler 

librement et dans la légalité. Nous sommes à la fin du 15ème siècle et le début du 16ème siècle 

dans l’Empire Songhoï au vivait Mouhamad al Maghili qui était l’ami du roi Askya Mouhamed, 

c’est érudit avait des problèmes avec les Juifs du Touat qui finirent tué son enfant, du coût il 

ordonna à Askya Mouhamed d’emprisonner tous les commerçants Juifs qu’était à Gao, les juge 

Mahmoud ben Oumar de la famille Agit de Tombouctou une fois entendu ce fait il demanda à 

Askya Mouhamed de le libérer immédiatement car ses commerçant Juifs n’ont rien fait pour 

mériter cela ou parce qu’ils sont des Juifs17                            

5-Les morales laïques qui remplacent les morales religieuses et l’éducation civique dans les 

établissements Etatiques. 

L’application du principe de la laïcité dans le cadre malien implique :   

- L’inexistence d’une religion d’Etat ; 

- La possibilité pour chaque citoyen d’adhérer à la religion de son choix ; 

- L’interdiction absolue de discrimination fondée sur la religion dans la gestion 

publique ; 

- Le non immixtion de l’Etat dans la gestion des cultes ; 

 
16 Amadou Hampaté Bà, Obcit,P :193 
17 - Ahmed Baba : Nayl al ibtihadj, p313, Abdourahman Assadi: Tarigh Assoudanne, p: 38 
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- Les respects des convictions religieuses de chaque citoyen18. 

La création de l’école laïque mixte et ses structures au Mali, nous parait le point de 

départ de l’apparition de morales laïques dans les comportements des élèves formés dans ces 

écoles, qui seront les futurs dirigeants de ce pays. Et même si l’école laïque est un lieu 

d’apprentissage de beaucoup de choses…elle permet à tous les enfants maliens, quelle que soit 

leur classe sociale, ou leur religion de se connaître, et de s’accepter, sa permet ; garçons et filles 

de recouvrir la même éducation, ce qui facilitera l’unité, de l’unité de couple à celle du pays. 

Mais cette morale laïque n’enseigne pas l’éducation civique les comportements vestimentaires 

et l’éthique sexuelle, car l’habillement que portent certaines filles aux Lycées et aux facultés, 

offense la morale de beaucoup des garçons, et certains enseignants sont également offensés 

moralement, un comportement toléré par la morale et les gouvernants laïques. 

Ce phénomène engendre souvent de problèmes, notamment la délinquance sexuelle, 

l’acculturation est vivace dans ces écoles. Et beaucoup d’entre eux ne respectent pas les normes 

du mariage.  

Jadis, la connaissance traditionnelle au Mali se transmettait régulièrement de génération en 

génération par des rites d’initiation, et par différentes formes d’éducation. Cette transmission 

régulière s’est trouvée interrompue du fait d’une action extérieure, extra africain : l’impact de 

la colonisation. Celle-ci venant avec sa technologie, suivi par le christianisme, a imposé ses 

méthodes et ses idéales de vie propre à elle. 

Au Mali, il y’a une certaine interpénétration culturelle entre les musulmans et les 

chrétiens, les deux communautés religieuses du Mali, et surtout dans le comportement 

quotidien. Il y a bien la pression du milieu qui amène les chrétiens à faire beaucoup de 

concessions aux modes de vie musulmane, façon de se vêtir, façon d’égorger les bêtes 

domestiques, imposition du nom aux enfants, récitation de la Fatiha lors de la célébration des 

évènements familiaux entre autre, un musulman peut marier une fille chrétienne comme 

 
18 Sow (Boubacar), « Définition d’un partenariat entre l’administration et les associations religieuses », in, 

document de référence des journées de réflexion sur les questions religieuses (…), MATCL, Bamako, Mali, 
2000, P.23. 
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coépouse de sa première femme musulmane. Beaucoup de chrétiens désiraient l’adoption de la 

polygamie et du divorce par l’église comme leurs frères musulmans19.  

D’autre part, il y a des chrétiens qui consultent constamment des marabouts. De même 

certains musulmans se retrouvent avec leurs frères chrétiens dans la fête de Noël et autres fêtes 

pour échanger la fraternité, souvent ils boivent du « dolo » ensemble (la bière de mil)20. A 

l’occasion des fêtes musulmanes, nombre de chrétiens rendent visitent à leurs compatriotes 

musulmans pour les féliciter. Cela signifie que la fraternité et les liens familiaux d’avant les 

religions monothéistes remportent plus souvent le pari qui sont des signes de tolérance dans la 

société malienne. 

Si l’intolérance est constatée au Mali en 2012 et que la situation socio-politique s’est gravement 

dégradée au Mali avec la crise du Nord survenue alors que cette partie du pays fut envahie par 

des groupes Djihadistes islamistes qui réclamaient entre autres la création d’un Etat 

indépendant, l’AZAWAD21, qui devait être régi par la loi islamique. D’ailleurs le mot Azawa 

n’a jamais été une entité politique, c’est le pluriel du mot zaàd en arabe ce sont les lieux où les 

voyageurs prennent des approvisionnements.      

Et que de 2019 à 2021, il y a eu beaucoup de troubles sociaux avec de grands soulèvements 

populaires, signes d’un mécontentement général, qui ont amené à des coups d’état militaire et 

l’instauration d’un régime politique militaire. Les conflits internes, surtout entre Peulhs, 

Dogons et Bambara, éleveurs et agriculteurs, se sont compliqués et ont occasionné des 

affrontements armés, des pertes de vies humaines et des déplacements de populations, tous ces 

ci ne sont que des problèmes extras maliens, notamment la guerre en Lybie par l’occident à sa 

tête La France. 

Il est bon qu’un pays importe des plantes étrangères pour les adapter sur son sol, s’il s’y prête, 

il en est de même de son devoir de tout faire pour mettre sa terre en valeur afin qu’elle donne 

de bons fruits. Le danger, c’est de vouloir changer sa terre et mettre une autre à sa place, c’est 

vouloir, par exemple, amener une terre orientale ou occidentale au Mali ou en Afrique pour y 

 
19 « Quelques Aspects concrets du dialogue islamo chrétien au Mali », dans Islamochristiana, op-cit, PP : 158, 

159.  
20 Ibid, P.164. 
21 Le mot Azawad est le pluriel de zaàd en arabe qui signifie : le lieu où on prend l’approvisionnements en cours 
de voyage, ce n’est pas un entité politique voir : Mouhamad Houdji et Mouhamad Al Akhdar : Léon Africain Al 
hassne Alwazani : wasf Ifriqiya,édII, t1, Liban, 1983, p :33 
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faire pousser du mil ou autre grain. Il est fort probable qu’il n’en sortira rien de bien 

nourrissant22 pour la population. 

 

 

 Conclusion 

En conclusion, la paix est possible et la consolidation de la tolérance, si on aide le Mali 

honnêtement à décider de son avenir et de l’organisation de sa société comme il entend à 

l’organiser sans contrainte. 

Les autorités ont compris que la laïcité de l’Etat ne signifie pas une indifférence de ce dernier 

par rapport aux phénomènes religieux, à fortiori une confrontation entre le temporel et le 

spirituel, c’est pourquoi il a autorisé cette assise sur la tolérance aujourd’hui à Tombouctou. 

L’Etat malien œuvre pour la tolérance et le développement libre de la Religion qui n’exclue pas 

son contrôle dans l’espace Religieuse. 

Les missionnaires arabes musulmans ou chrétiens sont invités à être tolérant vis-à-vis de la 

culture africaine et la façon de vivre africain. L’africain pour la plupart a une vie de l’oralité. 

La tradition orale est la grande école de la vie. Elle recouvre et concerne tous les aspects. Elle 

peut paraître chaos à celui qui n’en pénètre pas le secret et déroute l’esprit cartésien habitué à 

tout séparer en catégories bien définies. En elle, en effet, spirituel et matériel ne sont pas 

dissociés. Passant de l’ésotérique à l’exotérique, la tradition orale sait se mettre à la portée des 

hommes, leur parler selon leur entendement et se dérouler en fonction de leurs aptitudes. Elle 

est tout à la fois religion, connaissance, science de la nature, initiation de métier, histoire, 

divertissement et récréation, tout point de détail pouvant toujours permettre de remonter 

jusqu’à l’Unité primordiale. 

Nous devons tous lutter contre la pauvreté, car la religion est capable de se nourrir de la misère, 

et de la pauvreté pour former des fanatiques désespérés, perturbateurs de la paix, qui refusent 

la tolérance également. Evitons le copier-coller dans la laïcité et dans la constitution malienne. 

La religion n’acquiert force de droit que par le décret de ceux qui ont le droit de 

commander, et que le pouvoir politique en est aussi l’interprète,  puisqu’il juge qu’obéir à Allah 

doit se régler sur la paix de l’Etat23 républicain en obéissant la constitution et les lois laïques. 

L’éducation civique et morale doit retourner dans les écoles afin de consolider la tolérance au 

Mali.  La tolérance est un garant économique pour un avenir lointain, aide aussi à garantir la 

paix. 

 
22 Bâ (Amadou Hampaté), aspects de la civilisation africaine, op-cit, P.44. 
23 Spinoza, op-cit, PP:  314, 317. 
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